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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE
DÉCRET N'2018- 236 du 13 juin 2o1B

portant désignation des commissaires
aux comptes titulaire et suppléant de

l'Agence du Cadre de Vie Pour Ie

Développement du Territoire (ACVDT)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du

Bénin ;

la loi n' 94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et

fonctionnement des offices à caractères social, culturel et scientifique ;

la loi n' 2004-03 du 27 avril 2006 portant création de l'Ordre des Experts

Comptables et Comptables Agréés du Bénin (OECCA-Bénin) ;

Ia décision portant proclamatlon, le 30 mars 2016 par la Cour constitution nelle,

des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n" 2018-'l98 du 05 juin 2018 portant composition du Gouvernement ;

le décret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure type des ministères ;

le décret n' 2017-041 du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation et

fonctlonnement du Ministère de l'Économie et des Finances;

le décret n'2016-608 du 28 septembre2016 portant approbation des statuts de

l'Agence du Cadre de Vie pour le Développement du Territoire ;

le décret n' 2012-558 du 31 décembre 2Q12 fixant les honoraires des

commissaires aux comptes exerçant en République du Bénin ;

Ie tableau 2018 de l'Ordre des Experts-Comptables et Comptables Agréés du

Bénin (OECCA-Bénin) ;

proposition du Ministre de l'Économie et des Finances,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 13 juin 2018,
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Article premier

Le Cabinet COFIIVA, représenté par fi4onsieur Jean Claude AVANDE et Ie Cabinet

SIRACIDE SARL, représenté par Monsieur Blaise ATIHOU, sont désignés

respectivement commissaire aux comptes titulaire et commissaire suppléant de

l'Agence du Cadre de Vie pour Ie Développement du Territoire.



Article 2

La durée des nrandats des conrmissaires aux comptes est de six (6) ans à compter de

l'exercice clos au 31 décembre 20'17. Les mandats prendront fin après approbalion
des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022.

Article 3

Les montants des honoraires et des débours à payer dans le cadre de la misslon sont

déterminés conforntément aux textes en vigueur.

Article 4

Le présent décret qui prend effet pour compter de la date de sa signature, abroge

toutes dispositions antérieures contraires.

ll sera publié au Journal officiel.

FaitàCotonou, le 13 j uin 2o1B

Par le Président de Ia République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernenrent,

Le Ministre de l'Economie et des
Finances,

Marie Odile ATTANASSO
Ministre intérimaire
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